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Lieux de préavis et expatriation

Par expat, le 07/12/2009 à 19:09

Bonjour,

Je démissionne de mon poste en expatriation. Ma société est basé en France avec des
chantiers à l'export. Je souhaite savoir dans quel pays je dois faire mon préavis?

Merci par avance

Benoit

Par Paul PERUISSET, le 09/12/2009 à 18:35

Bonsoir Benoît,

Le préavis s'exécute dans les mêmes conditions que votre travail habituel. Rien ne change
jusqu'au dernier jour de votre préavis.

Cordialement,
Paul.
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